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2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61842

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Technologiste médical
— Délivrance du permis de technologiste médical 
exerçant dans le domaine de la cytopathologie
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des technologistes médicaux du Québec a 
adopté, en vertu du paragraphe i de l’article 94 du Code 
des professions (chapitre C-26), le Règlement modifi ant 
le Règlement sur la délivrance du permis de technologiste 
médical exerçant dans le domaine de la cytopathologie et 
que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé sans modifi cation par 
l’Offi ce des professions du Québec le 26 mai 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la délivrance du permis de technologiste 
médical exerçant dans le domaine de la 
cytopathologie
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. i)

1. Le Règlement sur la délivrance du permis de tech-
nologiste médical exerçant dans le domaine de la cytopa-
thologie (chapitre C-26, r. 247) est modifi é, à l’article 4.7, 
par le remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa 
par le suivant :

« 4° fournir une évaluation comparative des études, 
réalisée par un organisme compétent, à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Canada. Pour déterminer si un 
organisme est compétent, l’ordre tient compte des pra-
tiques appliquées par l’organisme pour garantir la qua-
lité de ses services d’évaluation, y compris les critères 
d’évaluation utilisés. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61877

Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Technologistes médicaux 
— Normes d’équivalence de diplôme ou de 
la formation aux fi ns de la délivrance d’un permis 
de l’Ordre professionnel des technologistes médicaux 
du Québec
— Modifi cation

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des technologistes médicaux du Québec a 
adopté, en vertu des paragraphes c et c.1 de l’article 93 
du Code des professions (chapitre C-26), le Règlement 
modifi ant le Règlement sur les normes d’équivalence de 
diplôme ou de la formation aux fi ns de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel des technologistes médi-
caux du Québec et que, conformément à l’article 95.0.1 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé sans 
modifi cation par l’Offi ce des professions du Québec le 
26 mai 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes d’équivalence de diplôme ou de la 
formation aux fi ns de la délivrance 
d’un permis de l’Ordre professionnel 
des technologistes médicaux du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. c et c.1)

1. Le Règlement sur les normes d’équivalence de 
diplôme ou de la formation aux fi ns de la délivrance 
d’un permis de l’Ordre professionnel des technologistes 
médicaux du Québec (chapitre C-26, r. 250) est modifi é, 
à l’article 8, par le remplacement du paragraphe 4° du 
troisième alinéa par le suivant :

Texte surligné 
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« 4° fournir une évaluation comparative des études, 
réalisée par un organisme compétent, à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Canada. Pour déterminer si un 
organisme est compétent, l’ordre tient compte des pra-
tiques appliquées par l’organisme pour garantir la qualité 
de ses services d’évaluation, y compris les critères d’éva-
luation utilisés. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61878

A.M., 2014
Arrêté du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques en date du 9 juillet 2014

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

CONCERNANT l’octroi d’un statut provisoire de pro-
tection à titre de réserve de biodiversité projetée à un 
territoire de la région de Charlevoix, pour une durée 
de quatre ans, et l’établissement du plan et du plan de 
conservation de cette aire

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES,

VU le premier alinéa de l’article 27 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) pré-
voyant que, dans le but de protéger un territoire en vue de 
la constitution d’une nouvelle aire protégée, tel un parc, 
le ministre, avec l’approbation du gouvernement, dresse 
le plan de cette aire, établit un plan de conservation pour 
celle-ci et lui confère un statut provisoire de protection 
à titre de réserve aquatique, de réserve de biodiversité, 
de réserve écologique ou de paysage humanisé projeté;

VU l’article 28 de cette loi prévoyant que, à moins que le 
gouvernement n’autorise une durée plus longue, la mise en 
réserve d’un territoire effectuée en vertu de l’article 27 est 
d’une durée d’au plus quatre ans, sous réserve de renou-
vellements ou de prolongations, lesquels ne peuvent avoir 
pour effet de porter la durée de cette mise en réserve à plus 
de six ans, à moins d’une autorisation du gouvernement;

VU le décret numéro 1199-2013 du 20 novembre 2013 
autorisant le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs à conférer à 
un territoire de la région de Charlevoix un statut provi-
soire de protection à titre de réserve de biodiversité pro-
jetée, à dresser le plan de cette aire et à établir le plan de 
conservation de la réserve de biodiversité projetée de la 
Côte-de-Charlevoix;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 15 janvier 2014, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), d’un 
projet de plan de conservation et d’un projet d’arrêté 
concernant l’octroi d’un statut provisoire de protection à 
titre de réserve de biodiversité projetée à un territoire de 
la région de Charlevoix, avec avis que l’arrêté pourra être 
édicté par le ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de sa publication;

CONSIDÉRANT que ce délai est expiré et qu’aucun com-
mentaire n’a été reçu;

CONSIDÉRANT l’importance de la valeur écologique et 
patrimoniale de ce territoire, qui se démarque notamment 
par la présence d’espèces fl oristiques et fauniques d’inté-
rêt, de même que par des paysages naturels remarquables;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est conféré, à un territoire de la région de Charlevoix, 
un statut provisoire de protection à titre de réserve de bio-
diversité projetée pour une durée de quatre ans débutant le 
quinzième jour suivant la date de publication du présent 
arrêté ministériel à la Gazette offi cielle du Québec;

Est dressé le plan de la réserve de biodiversité proje-
tée de la Côte-de-Charlevoix annexé au présent arrêté 
ministériel;

Est établi le plan de conservation de la réserve de bio-
diversité projetée de la Côte-de-Charlevoix annexé au 
présent arrêté ministériel.

Québec, le 9 juillet 2014

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques,
DAVID HEURTEL
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